








Deloitte. 
• ii prend connaissance du controle interne pertinent pour l'audit afin de definir des procedures d'audit

appropriees en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacite du contr61e

interne;

• ii apprecie le caractere approprie des methodes comptables retenues et le caractere raisonnable des

estimations comptables faites par la direction, ainsi que !es Informations les concernant fournies dans les

comptes annuels;

• ii apprecie le caractere approprie de l'application. par la direction de la convention comptable de continuite

d'exploitation et, selon les elements collectes, !'existence ou non d'une incertitude signiflcative liee a des

evenements ou a des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacite de la fondaHon d'entreprise

a poursuivre son exploitation. Cette appreciation s'appuie sur les elements collectes jusqu'a la date de son

rapport, etant toutefois rappelE! que des c.irconstances ou evenements ultt?rieurs pourraient mettre en

cause la continuite d'exploitation. S'il conclut a !'existence d'une incertitude significative, ii attire !'attention

des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette

incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, ii formule une

certification avec reserve ou un refus de certifier ;

• II apprecie la presentation d'ensemble des comptes annuels et evalue si les comptes annuels refletent les

operations et evenements sous-jacents de maniere a en donner une image fidele.

Paris-La Defense, le 14 mai 2024 

Le commissaire aux comptes 

Deloitte & Associes 

Jean-Claude MARTY 
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